
Direction départementale des Territoires

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) «inondations de la Divonne (Versoix) et ses 

Par arrêté préfectoral du 11 avril 2025 le projet de plan de prévention des risques visé 
ci-dessus est soumis à une enquête publique dans les formes déterminées par le code 
de l’environnement (articles L.123-1 et R.123-1 et suivants) 

-

soumission à évaluation environnementale.
-

l’évaluation environnementale et le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité envi-

-
-

-

-

l’environnement.
-

-

approuvé par arrêté préfectoral.
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur à 

une durée d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront 

-

25160622

Avis d’ouverture d’enquête publique

-

-

L’enquête publique se déroulera 

-

-
-

fermetures exceptionnelles.

internet dédié à l’adresse suivante 

-

 et donc visibles par tous.
Toutes les observations seront rendues publiques et consultables à l’endroit où elles 
auront été déposées et dans le rapport du commissaire enquêteur. Toutes les observa-

par le commissaire enquêteur.

-

25159627

AVIS DE MARCHÉ

01120
 Non

Non

Procédure adaptée ouverte

- aptitude à exercer l’activité professionnelle

Non

Non

 Non
 Non

Non

 Non
25161027

AVIS DE MARCHÉ

Communauté de Communes Rives de 

 Jujurieux

Non

Non

aidejuri-

Procédure adaptée 
ouverte

- aptitude à exercer l’activité profession-
nelle

-
nelles

de commande

Non

Non

Non

 Non

Non

25161033

COMMUNE DE BILLIAT

AVIS D’APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

Marché à Procédure Adaptée

 Monsieur Le 
Maire

adaptée suivant l’article L2123-1 du 
code de la commande publique

n’est pas alloti
 exécution

commandes

L’avis implique l’établissement d’un ac-
cord cadre

-

-

-

compter de la date limite de réception 
des offres.

se font exclusivement via le module 

Les offres sont transmises par voie élec-

La transmission des documents par voie 
-

ront déclarées

-
tinataire

Vendredi 25 
avril 2025

25161013

PREFECTURE DE L’AIN
Direction des relations

avec les collectivités locales

Bureau de la légalité, de l’intercommunalité 

et de la démocratie locale

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral en date du 11 

est soumis à une enquête publique 
conformément à l’article L 2112-2 et 

-
tés territoriales.

-
sés dans les locaux de la commune de 

en prendre connaissance aux jours 

-

de l’enquête.

-

Le public pourra prendre connaissance 
du rapport du commissaire-enquêteur 

démocratie locale ou en mairie annexe 
-

disposition du public.
25158551

COMMUNE DE
VILLARS LES DOMBES

Arrêté municipal engageant

-

-

et en préfecture.
25160756

COMMUNE DE PRIAY

-

L’enquête publique prescrite par l’arrê-

-
ment prévue du mardi 22 avril 2025 à 

reportée.

ultérieurement.
25160964


